
ASSOCIATION SPORTIVE DES AVEUGLES DU QUÉBEC
Comité de financement
Mandat

1. Comité de financement : Un comité de financement (le « Comité ») de l’Association Sportive des Aveugles du Québec (« ASAQ ») est mis sur pied par son conseil d’administration (le « CA ») pour le conseiller et l’assister dans sa stratégie et mise en oeuvre de recherche de financement pour l’ASAQ.

2. Composition : Le Comité est composé de deux membres du CA désignés par le CA et du Directeur Général. Le(la) président(e) de l’ASAQ peut d’office assister à toutes les réunions du Comité et y est invité(e). Le Comité peut inviter toute autre personne dotée d’expérience ou d’expertise pertinente à participer aux réunions du Comité.

3. Mandat : De façon générale, le Comité fait une revue d’ensemble de la stratégie de financement proposée par la Direction Générale. Il étudie le projet de stratégie élaboré par celle-ci, la commente et l’approuve, avec ou sans modification, et il en recommande l’adoption par le CA. 

De plus et plus particulièrement, le Comité:
· étudie et recommande au CA les modes et démarches de financement;
· étudie et recommande au CA l’échéancier de déploiement des activités de financement; 
· étudie et recommande au CA les avenues de partenariats associées au financement;
· étudie et recommande au CA les initiatives de collectes de dons; 
· fait rapport de ses activités au CA, annuellement ou à toute autre fréquence qu’il juge nécessaire; et
· s’acquitte de tout autre mandat que lui confie le CA en matière de financement.
4. Mode de fonctionnement : le Comité se réunit aussi souvent qu’il le considère nécessaire mais au minimum deux fois par année. Les réunions peuvent se tenir en personne et/ou par tout moyen électronique permettant aux participants de communiquer entre eux. Le Comité est maître de sa propre procédure et établit ses propres règles de fonctionnement, y compris quant aux convocations de réunions et délais, au lieu et au quorum de celles-ci.

5. Durée de mandat : Les membres du Comité sont nommés annuellement par le CA suivant la tenue de l’Assemblée générale de l’ASAQ. Toute vacance en cours de mandat est comblée par résolution du CA.

6. Président : Le Comité nomme un président parmi ses membres. Celui-ci préside les réunions et en son d’absence, tout autre membre choisi par les autres membres assume cette fonction.

7. Rémunération : Les membres et participants aux réunions du Comité ne reçoivent pas de rémunération à cet égard.



